
DG
XI

La DG XI
Annett Goë rne et Michael Richards

Table des matie© res
1. Eè VOLUTION DE LA PARTICIPATION Aé LA FORESTERIE TROPICALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103
1.1 Eè volution de la DG XI et structure actuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103
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1. Eè VOLUTION DE LA
PARTICIPATION Aé LA
FORESTERIE TROPICALE

1.1 Eè volution de la DG XI et structure
actuelle

En 1972, le Conseil europeÂen reconnut la neÂcessiteÂ de
prendre des mesures pour proteÂger et ameÂliorer l'envi-
ronnement au niveau des populations, et il creÂa donc un
petit `̀ service de l'environnement et de la protection du
consommateur'' au sein de la DG III, responsable de la
politique industrielle et du marcheÂ interne (UE). En
1981, ce service fut promu au statut de Direction
geÂneÂrale XI. En 1989, la leÂgislation relative aÁ l'environ-
nement prenant de plus en plus d'ampleur dans l'UE, et
le besoin se faisant sentir de creÂer de nouveaux
instruments et `̀ structures administratives pour la
gestion environnementale'' la DG XI fut restructureÂe et
rebaptiseÂe `̀ Affaires juridiques et mise en úuvre,
Relations avec d'autres institutions et la future AEE,
Finances et contrats''.

En 1995, la DG XI devint Environnement, SeÂcuriteÂ
nucleÂaire et Protection civile, et fut restructureÂe en cinq
directions (voir la ®gure 1). L'UniteÂ D4, `̀ Aspects
mondiaux de l'environnement : changements climati-
ques, geÂospheÁre et biospheÁre'' ± plus connue sous le nom
`̀ Environnement mondial'' ± est responsable des activiteÂs
de foresterie.

1.2 Eè volution du roª le de la DGXI dans les
activitës de foresterie

Au deÂpart, les actions du `̀ service environnement'' de la
DG III se limitaient aux tentatives d'in¯uencer des
organisations internationales comme la FAO (par le
biais du PAFT) et l'OIBT, et au soutien des activiteÂs de
foresterie par l'intermeÂdiaire de ces organisations. Avec
la restructuration de 1989, la ligne budgeÂtaire de
`̀ l'Environnement mondial'' (B4±3046 puis B7±8110)
fut creÂeÂe suite au souhait de plus en plus fort
d'entreprendre une action environnementale mondiale.
La ligne budgeÂtaire fut par la suite rebaptiseÂe `̀ Contri-
bution aux activiteÂs environnementales mondiales'' (B7±
8110) et elle est geÂreÂe en commun par l'UniteÂ D4 et A4,
`̀ Affaires internationales, Commerce et Environne-
ment'', qui s'occupe des questions de commerce et
d'environnement. B7±8110 sert surtout aÁ soutenir les
forums internationaux, ateliers, seÂminaires, confeÂrences,
publications et petits projets sur le terrain dans les quatre
grands domaines de l'action environnementale mon-
diale : foresterie (tous types de foreÃts, mais surtout foreÃts
tropicales), biodiversiteÂ, changements climatiques, la
couche d'ozone.

La gestion de la ligne budgeÂtaire est un roÃ le secondaire
par rapport aux principaux roÃ les de la DG XI (et de la
D4), qui consistent aÁ deÂ®nir les politiques et strateÂgies de
l'UE dans ces quatre domaines, aÁ preÂparer la position
politique de la CE dans les forums internationaux et aÁ
repreÂsenter l'UE dans ces forums. C'est la DG XI qui a
coordonneÂ la production de `̀ Vers la durabiliteÂ ± Un
programme de politiques et d'action de la CommunauteÂ
europeÂenne'' (CEC, 1992), deÂclaration de la strateÂgie de
l'UE en matieÁre d'environnement.

C'est eÂgalement l'UniteÂ D4 qui a reÂdigeÂ le plan
environnemental of®ciel aÁ long terme de la CE :
Programme de politique et d'action relatif aÁ l'Environ-
nement et au DeÂveloppement durable. Elle a pris une
part active aux initiatives de la CNUED : le Groupe
d'experts intergouvernemental sur les foreÃts (IPF), la
Commission du deÂveloppement durable (CSD), et les
conventions internationales par le biais des diverses
confeÂrences des parties. Elle s'inteÂresse tout particulieÁ-
rement aÁ la preÂparation d'une eÂventuelle Convention de
la foreÃt. Il convient de mentionner l'eÂtroite collaboration
avec les autres DG, notamment la DG IB, comme dans le
cas de leur inteÂreÃt mutuel pour le Programme pilote du
BreÂsil, et dans le cadre de la participation de la DG XI au
ComiteÂ directeur inter-service sur les foreÃts.

2. STRUCTURE DE LA
FOURNITURE DE L'AIDE

La ligne budgeÂtaire B7±8110 est diviseÂe entre les UniteÂs
A4, D4, A5 `̀ CoopeÂration technique avec les pays tiers'',
et D2 `̀ Protection de la nature, du littoral et du
tourisme'' (voir la ®gure 1). Chaque UniteÂ preÂpare une
proposition annuelle des actions qu'elle entend entre-
prendre et un budget. Le Groupe de ressources de la DG
XI, composeÂ du Directeur geÂneÂral, du Directeur geÂneÂral
adjoint, de l'Assistant au Directeur geÂneÂral, des Direc-
teurs des cinq directions et du Responsable de l'UniteÂ A2
(UniteÂ ®nancement) deÂcide de la reÂpartition des fonds aÁ
la ®n de chaque anneÂe (mais il peut la modi®er en cours
d'anneÂe), bien qu'en pratique, la proportion attribueÂe aÁ
chaque UniteÂ soit relativement constante.

Selon ses objectifs of®ciels (Journal Of®ciel de la CE
1996, p.1581), l'UniteÂ D4 utilise sa part de la ligne
budgeÂtaire pour soutenir des projets de petite eÂchelle sur
le terrain, et des ateliers, seÂminaires, confeÂrences et
publications, pour :

. proteÂger la couche d'ozone ;

. in¯uer sur le rapport entre l'eÂnergie et l'environne-
ment, notamment en ce qui concerne le reÂchauffe-
ment de la planeÁte ;

. proteÂger les foreÃts ;

. proteÂger la biodiversiteÂ ;

. in¯uer sur d'autres questions d'environnement
mondial, y compris la deÂserti®cation et les `̀ rela-
tions population/environnement''1

Il n'y a pas de budget ®xe pour les foreÃts tropicales dans
le cadre de la ligne budgeÂtaire B7±8110, dans la mesure
ouÁ le budget doit soutenir les quatre actions des
principaux domaines de la DG XI et qu'il fait l'objet
de neÂgociations internes au sein de la DG XI. Le tableau
1 indique le budget total, la part attribueÂe aÁ la D4 et la
part consacreÂe aÁ des projets de foresterie. Une part
importante du budget sert aux `̀ contributions statutai-
res'', c'est-aÁ -dire au ®nancement d'engagements perma-
nents comme le soutien annuel du SecreÂtariat de la
Convention sur la biodiversiteÂ (30.000 ECU), et le
soutien des Conventions de Berne et de Vienne sur le

1. Cet objectif ne ®gurera plus au Journal Of®ciel en 1998. La seule
initiative fut un projet sur l'Antarctique en 1992. La responsa-
biliteÂ de ce type d'initiative sera transfeÂreÂe aÁ la ligne budgeÂtaire
B7±62000.
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commerce international et l'environnement, de meÃme
qu'aÁ des actions au sein de la DG, comme par exemple
l'eÂlaboration de la `̀ StrateÂgie sur les foreÃts'' de la DG XI
durant la peÂriode 1997±8. L'UniteÂ D4 dispose d'une plus
grande ¯exibiliteÂ qui lui permet de consacrer sa part de
budget aÁ des projets de foresterie. Dans la mesure ouÁ la
ligne budgeÂtaire a eÂteÂ surtout axeÂe sur la demande, bien
que, en 1993, certains appels aÁ la soumission de projets
aient eÂteÂ faits, et que peu de propositions concernaient
les changements climatiques et la couche d'ozone, la
majeure partie de la part ¯exible du budget a eÂteÂ
consacreÂe aÁ des projets de foresterie et de biodiversiteÂ.

Au stade de l'eÂvaluation, la fourniture de l'aide eÂtait
placeÂe sous la responsabiliteÂ de `̀ l'administrateur geÂneÂ-
ral'' de la D4 (deÂsormais appeleÂ responsable technique

D4) chargeÂ de la ligne budgeÂtaire, qui depuis 1991 est
soit un garde forestier soit un geÂographe. La mise en
úuvre de projets a tendance aÁ eÃtre con®eÂe aÁ des
institutions du Nord, notamment des universiteÂs, ONG
internationales et organismes de recherche, ceux-ci
ayant eÂteÂ les principaux demandeurs de ligne budgeÂtaire
(voir la section 4.4).

La responsabiliteÂ technique interne en matieÁre de
foresterie incombe actuellement au responsable tech-
nique D4, qui est un garde forestier tropical peÂruvien
expeÂrimenteÂ. Le rapport budget/conseiller forestier est
leÂgeÁrement infeÂrieur aÁ un million d'ECU par an.

(Source principale : entretien, assistant administratif
D4)

Directeur 
général

DIRECTION A
Affaires générales
et internationales

DIRECTION B
Instruments
relatifs à
l'environnement

DIRECTION C
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DIRECTION D
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naturelles
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Environnement
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installations
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2.Protection de la
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tourisme
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chimiques et
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déchets
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environnement
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3.Politique de
gestion des déchets
radioactifs
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commerce et
environnement
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recherche et
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formation, éducation,
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4.Protection
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4.ENVIRONNEMENT
MONDIAL ;
CHANGEMENTS
CLIMATIQUES, 
GEOSPHERE,
BIOSPHERE,
ENERGIE

4.Industrie, marché
interne, produits
et approches
volontaires

5.Formation et
éducation

5.Coopération
environnementale
avec l'Europe
centrale et de l'Est

Assistants du Directeur général:
coordination de la politique, 
intégration de l'environnement dans
d'autres programmes

Conseiller principal:
Ressources humaines et
administration, Budget et
finances, Gestion des
ressources informatiques

1.Installations et
émissions
industrielles

1.Protection des
eaux, conservation
des sols,
agriculture

1.Protection 
contre les
radiations

1.Analyses 
économiques 
et études
environnementales
avancées

1.Affaires
inter-

 institutionnelles

Figure 1 : Organigramme de la DG XI : Environnement, Sëcuritë nuclëaire et Protection civile (version abrëgëe)
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XI3. STRATEè GIE ET POLITIQUE EN

MATIEé RE DE FORESTERIE
TROPICALE

3.1 Stratëgie passëe
En raison de son budget limiteÂ, c'est un peu par hasard
que B4±3046 devint la ligne budgeÂtaire pour les petits
projets qui seraient passeÂs `̀ aÁ travers les mailles du ®let''
de la DG IB et de la DG VIII, qui donnent la preÂfeÂrence
aux grands projets. Au deÂpart, (jusqu'en 1990), elle
servit aÁ ®nancer des reÂunions, ateliers, eÂtudes, publica-
tions et projets sur le terrain concernant les changements
climatiques et la couche d'ozone. Les projets de
foresterie n'entreÁrent en ligne de compte qu'aÁ partir de
1991, suite aux pressions de l'ensemble de la CE
(discuteÂes au chapitre 2). Le ®nancement de la foresterie
se trouva eÂgalement consideÂrablement augmenteÂ suite aÁ
la ConfeÂrence de la CNUED de 1992.

Jusqu'en 1996, la DG XI D4 ne posseÂdait pas de
document de strateÂgie preÂcisant les objectifs de sa ligne
budgeÂtaire, et les deÂcisions concernant le choix et la
reÂpartition reÂgionale des projets eÂtaient laisseÂes aÁ
l'appreÂciation des divers responsables de la ligne
budgeÂtaire. Jusqu'en 1995, l'accent fut mis sur les
questions lieÂes au commerce et aÁ l'environnement,
notamment en ce qui concerne les actions `̀ strateÂgiques''
± confeÂrences, eÂtudes, ateliers, etc. On nota eÂgalement
une in¯uence reÂgionale au niveau de la reÂpartition des
projets quand la ligne budgeÂtaire fut geÂreÂe par un
responsable forestier francËais (augmentation des projets
francophones en 1991 et 1992), et par un geÂographe
portugais (en 1993 et 1994, la plupart des projets et
deÂpenses furent consacreÂs au BreÂsil). En 1995, ce dernier
partit pour une mission d'assistance aÁ long terme aupreÁs
de la deÂleÂgation de l'UE au BreÂsil, a®n de travailler sur le
Programme pilote breÂsilien. Le projet eÂtait ®nanceÂ de la
ligne budgeÂtaire B7±8110. L'`̀ administrateur geÂneÂral''
actuel, prit la releÁve en septembre 1995.

Les interventions forestieÁres effectueÂes dans le cadre
de B7±8110 ont surtout concerneÂ les domaines suivants :

. gestion durable des ressources naturelles, aÁ l'inteÂ-
rieur et aÁ l'exteÂrieur des zones proteÂgeÂes, en
mettant l'accent sur de nouvelles approches
comme les reÂserves d'extraction et les reÂserves
communautaires ;

. soutien aux communauteÂs locales et aux peuples
indigeÁnes ;

. eÂlaboration d'une politique (responsable technique
D4, entretien).

Plus de la moitieÂ de toutes les activiteÂs ®nanceÂes ont fait

appel aÁ des confeÂrences, des ateliers et des publications
(voir la section 4.2). Le systeÁme a surtout eÂteÂ reÂactif, en
ce sens que la direction de la ligne budgeÂtaire deÂpendait
largement de la nature des demandes de ®nancement
recËues. Mais il est cependant clair (ou il eÂtait clair) que
la DG XI dispose d'une ¯exibiliteÂ suf®sante pour deÂ®nir
ses propres projets. Plusieurs tentatives ont eÂgalement
eÂteÂ faites pour encourager le ®nancement par la DG XI
du Fonds pour l'environnement mondial (FEM).
L'absence de repreÂsentant de la CE au conseil d'admi-
nistration du FEM en 1995 et 1996 a eu pour
conseÂquence une certaine reÂpugnance aÁ approuver les
®nancements concerneÂs : de l'ensemble de la DG XI, il
s'agissait de 3 millions d'ECU en 1995 et de 7 millions
d'ECU en 1996.

3.2 Stratëgie actuelle et future
En 1996, l'UniteÂ D4 publia un document de strateÂgie
intituleÂ `̀ Philosophie de la ligne budgeÂtaire B7±8110''
(Ruiz Murrieta, 1996), applicable aÁ partir de la ®n 1996.
Ce document deÂ®nit les domaines prioritaires suivants
en matieÁre de foresterie :

. projets, eÂtudes ou reÂunions ayant pour reÂsultat de
fournir les connaissances requises pour deÂvelopper
la strateÂgie aÁ long terme de l'UE, notamment en
matieÁre de foresterie mondiale, a®n `̀ d'assurer le
leadership de l'UE dans les neÂgociations entreprises
dans le cadre d'accords internationaux et autres
forums internationaux'' ;

. projets favorisant l'application d'articles concer-
nant les foreÃts ®gurant dans les conventions
internationales, et mise en úuvre des onze eÂleÂments
du programme de travail de l'IPF ;

. projets visant aÁ promouvoir la certi®cation, les
criteÁres et indicateurs, les strateÂgies reÂgionales, les
plans forestiers nationaux, les reÂseaux et/ou tout
autre instrument majeur pour la conservation et le
deÂveloppement durable des foreÃts, tenant compte
des dimensions eÂconomiques, environnementales et
socio-culturelles de la foresterie, et de la participa-
tion de toutes les principales parties prenantes ;

. projets favorisant les droits des peuples indigeÁnes
sur leur territoire et leurs ressources naturelles,
pratiques de gestion traditionnelles et participation
des populations aÁ la conception des projets et aux
plans d'occupation des sols nationaux.

En pratique, cela se traduira par une approche plus
strateÂgique et plus `̀ mondiale'' que par le passeÂ et un
inteÂreÃt accru pour les eÂleÂments suivants :

. activiteÂs qui aideront l'UE aÁ deÂvelopper sa position
sur les forums internationaux ;

Tableau 1. Rëpartition du budget de B7^8110 a© la D4 et aux projets de foresterie (en ECU)

1991 1992 1993 1994 1995 1996

B7^8110 3690000 4200000 4200000 4200000 4400000

Part de D4 2380000 2350000 2597750 1944000

Foresterie 1027772 724325 1196302 1056997 1083197 560430*

* Projets approuvës jusqu'en novembre 1996.
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. eÂlaboration d'une politique aux niveaux national,
reÂgional et international ;

. soutien des activiteÂs forestieÁres lieÂes aux conven-
tions internationales ; et

. soutien aux peuples indigeÁnes.

ParalleÁlement aux domaines ci-dessus, les indications
suivantes furent donneÂes sur la direction future des
actions de la DG XI par le responsable technique D4 :

. aÁ l'avenir, les projets de la DG XI empieÁteront
moins sur les activiteÂs soutenues par les DG IB et
DG VIII, notamment en soutenant les theÁmes de
prioriteÂ moindre pour les autres DG ou qui
compleÁtent les prioriteÂs d'autres lignes budgeÂtaires,
comme par exemple le renforcement initial des
organisations des peuples indigeÁnes, des ONG, etc.
qui peuvent eÃtre soutenues aÁ une plus grande eÂchelle
dans le cadre de la ligne budgeÂtaire des ForeÃts
tropicales (B7±6201) ;

. les fonds seront reÂpartis plus eÂquitablement entre
les trois grandes reÂgions geÂographiques (en 1996, il
n'y a pas eu de nouveau projet approuveÂ pour le
BreÂsil) ;

. la DG XI deÂveloppera son soutien des reÂseaux
d'ONG et d'organisations aÁ base communautaire
(OBC), notamment dans les communauteÂs indigeÁ-
nes et marginaliseÂes. Elle soutient le ReÂseau
africain d'action forestieÁre (RAAF), actuellement
constitueÂ d'ONG d'Afrique francophone mais qui
est destineÂ aÁ couvrir l'ensemble de l'Afrique. Elle a
eÂgalement soutenu le Grupo de Trabalho Amazo-
nico (GTA), reÂseau d'environ 400 ONG et OBC. Le
soutien de la capaciteÂ organisationnelle locale de la
`̀ socieÂteÂ civile'', notamment en Afrique centrale,
formera une part importante de la strateÂgie future
de la D4 ;

. l'UniteÂ D4 s'inteÂresse particulieÁrement au soutien
des initiatives reÂgionales comme l'Association des
universiteÂs amazoniennes (UNAMAS) et l'Alliance
d'AmeÂrique centrale pour le deÂveloppement du-
rable, ainsi qu'aux efforts visant aÁ deÂvelopper la
coordination Sud-Sud ± comme par exemple la
creÂation de liens entre des initiatives reÂgionales en
matieÁre de deÂveloppement d'une politique forestieÁre
et l'eÂlaboration d'un programme d'eÂtude de `̀ fores-
terie sociale'' ;

. l'UniteÂ D4 ®nancera un nombre plus restreint de
projets (environ 10 par an au lieu de 20 ou 30), avec
une augmentation de la dimension des projets, aÁ
cause surtout d'un manque de personnel ;

. l'UniteÂ D4 deviendra plus pro-active dans la
seÂlection des projets, en encourageant certaines
organisations aÁ faire des demandes de ®nancement ;

. D4 a l'intention d'eÂlaborer une StrateÂgie pour les
foreÃts d'ici aÁ ®n 1998.

La plupart des pressions concernant un changement de
strateÂgie pour la DG XI sont venues de l'inteÂrieur de la
CE ± notamment les discussions du Groupe inter-service
sur les foreÃts (entretien, responsable technique D4).

3.3 Stratëgie et ëlaboration de politique
dans le domaine de la certification du
bois

La DG XI a un roÃ le important aÁ jouer dans l'eÂlaboration
de la position de la CE en matieÁre de certi®cation du
bois, et c'est pourquoi elle dispose donc d'un respon-
sable technique travaillant dans l'UniteÂ D4, un eÂcono-
miste (avec expeÂrience de la politique commerciale) qui
est un expert national deÂtacheÂ, en poste depuis 1995. Ce
responsable de la DG XI travaille en eÂtroite collabora-
tion avec l'UniteÂ `̀ Commerce et environnement'' de la
DG I2 chargeÂ de neÂgocier la position commerciale de la
CE aÁ l'OMC, et notamment avec le ComiteÂ Commerce
et environnement de l'OMC, et dans d'autres neÂgocia-
tions multilateÂrales (comme par exemple le Mercosur-
CE et l'ASEA-CE), ainsi qu'avec un membre de la DG
VIII qui repreÂsente la CE lors des reÂunions de l'OIBT. Le
responsable technique de la DG XI repreÂsente la CE lors
des reÂunions des Groupes d'experts intergouvernemen-
taux sur l'eÂvolution du climat et sur les foreÃts, et il a
preÂpareÂ des documents de position pour ces reÂunions.

Une des principales taÃches du responsable technique
de la DG XI consistait aÁ essayer de deÂ®nir la position de
la CE/UE en matieÁre de certi®cation. Cela a neÂcessiteÂ un
processus permanent de consultation (plutoÃ t que de
neÂgociation) entre les inteÂreÃts des diverses parties
prenantes repreÂsenteÂes dans la CE : consideÂrations
industrielles (repreÂsenteÂes dans la DG III), gestions de
la foresterie europeÂenne (DG VI), marcheÂ interne de l'UE
(DG XV), politique de consommation (DG XXIV),
recherche (DG XII), deÂveloppement durable (DG VIII et
DG IB) et environnement mondial (DG XI). Des
repreÂsentants de toutes ces DG sont inviteÂs aÁ participer
aux reÂunions du Groupe inter-service sur la Certi®ca-
tion, qui se reÂunit deux ou trois fois par an. Le
responsable de la DG XI est coordinateur geÂneÂral du
Groupe et il essaie de preÂserver un eÂquilibre entre les
inteÂreÃts des diffeÂrentes DG ± au lieu de faire preÂvaloir un
point de vue particulier. Plusieurs reÂunions du `̀ groupe
d'experts nationaux sur la certi®cation du bois'' ont
eÂgalement fait intervenir des repreÂsentants des EÂ tats
membres.

En se basant sur ces diverses reÂunions, le responsable
de la DG XI eÂtait chargeÂ de produire un Document de
discussion 1996 pour le personnel de la Commission
intituleÂ Choix de politiques de l'UE en matieÁre de foreÃts
et de certi®cation du bois. Ce document interne de la
Commission preÂsente une analyse historique treÁs utile et
discute des avantages et des inconveÂnients de quatre
options s'offrant aÁ l'UE : s'en remettre aux forces
commerciales (mais faciliter leur action) ; contribuer
activement au deÂveloppement et aÁ la deÂ®nition des
normes de certi®cation ; mettre en place un programme
volontaire de certi®cation au niveau de l'UE ; et d'autres
instruments comme l'usage de tarifs preÂfeÂrentiels, la
promotion de plans de gestion des foreÃts, les plans
forestiers nationaux, un registre des foreÃts et une
convention mondiale sur la foreÃt.

En ce qui concerne la direction du deÂbat sur la facËon
dont on peut utiliser le commerce du bois pour
encourager la gestion durable des foreÃts, il est clair que

2. UniteÂ DG 1 : Questions et politiques commerciales multilateÂrales
concernant l'OMC et l'OCDE
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l'UE abandonne l'approche `̀ du baÃton'' au pro®t de celle
de `̀ la carotte''. Au deÂbut des anneÂes 1990, divers EÂ tats
membres ou ONG eÂcologiques de ces pays, ®rent des
propositions lieÂes au commerce faisant intervenir des
interdictions d'importation et des boycotts de consom-
mateurs dans le but de deÂcourager l'abattage non durable
dans les tropiques ± comme par exemple la proposition
faite par les Pays-Bas et l'Autriche d'interdire l'importa-
tion de bois tropicaux produits de facËon `̀ non durable'',
et la leÂgislation proposeÂe par la Hollande visant aÁ creÂer
une certi®cation obligatoire du bois d'ici aÁ l'an 2000.

La reÂalisation que les mesures de ce type sont
illeÂgales,3 contreproductives ou peu pratiques laisse
deux grands instruments possibles : la certi®cation
volontaire ± plusieurs initiatives ont reÂcemment eÂteÂ
prises par certains EÂ tats membres (Allemagne, Pays-Bas,
Danemark) en vue d'eÂlaborer des programmes de
certi®cation ; et l'usage de niveaux de tarifs preÂfeÂrentiels,
comme dans le SysteÁme geÂneÂral de preÂfeÂrences commer-
ciales de la CE qui a eÂteÂ proposeÂ. La leÂgislation de l'UE
permet des reÂductions tarifaires discreÂtionnaires quand
les fournisseurs respectent les lignes directrices de
l'OIBT sur la gestion durable des foreÃts. L'entreÂe en
vigueur est preÂvue pour 1998, mais on se demande
actuellement si cela repreÂsente une barrieÁre commerciale
et donc une infraction aÁ la leÂgislation commerciale
internationale. Les niveaux de reÂductions tarifaires
proposeÂs ne sont pas encore connus, mais ils deÂpendront
en partie du degreÂ de traitement.

En Europe, d'une manieÁre geÂneÂrale, la position a eÂteÂ
contre la certi®cation des foreÃts europeÂennes, en partie aÁ
cause d'une crainte que la certi®cation s'accompagne de
couÃ ts eÂleveÂs si ceux-ci ne sont pas supporteÂs par le
consommateur, notamment pour les foreÃts aÁ production
limiteÂe (de 1 ha au Portugal, par exemple). C'est un souci
que partagent certains pays tropicaux producteurs qui
consideÁrent eÂgalement l'eÂcoeÂtiquetage comme une nou-
velle barrieÁre. L'Europe craint eÂgalement que ses
produits ligneux deviennent moins compeÂtitifs que les
produits non ligneux si des couÃ ts importants sont
supporteÂs par le consommateur.

Le responsable technique de la certi®cation D4 utilise
aussi les fonds de la ligne budgeÂtaire B7±8110 pour
ameÂliorer la connaissance du processus et la faisabiliteÂ
de la certi®cation, par exemple par le biais de quelques
petits projets de provenance. ParalleÁlement aÁ plusieurs
initiatives de certi®cation importantes dans le cadre de la
DG VIII (voir encadreÂ 3 au chapitre 4), il existe deux
projets de la DG IB ®nanceÂs par la ligne budgeÂtaire des
foreÃts tropicales : l'eÂtude du CIFOR `̀ CriteÁres et indica-
teurs tests pour la gestion durable des foreÃts'', co-
®nanceÂe par l'Allemagne, USAID et la fondation Ford ;
et un projet de Conseil de bonne intendance des foreÃts
avec formation et promotion de processus nationaux de
consultation dans plusieurs pays d'AmeÂrique latine et
d'Asie. Il existe aussi une eÂtude de marcheÂ de Arabatsis
spp. (administreÂe par la DG VI) qui vise aÁ deÂterminer
combien les consommateurs sont preÃts aÁ payer pour le
bois certi®eÂ, et aÁ faire toute la lumieÁre sur les impacts de
la certi®cation.

4. PROJETS FINANCEè S, PAR
REè GION, TYPE ET TAILLE

4.1 Dëfinition de la foresterie
Une interpreÂtation au sens large du terme `̀ foresterie'' fut
utiliseÂe pour la DG XI. De nombreux projets compor-
taient des activiteÂs plus larges qui, d'une manieÁre ou
d'une autre, visent aÁ deÂvelopper, directement ou
indirectement ± par exemple graÃce aÁ des projets mettant
l'accent sur les questions concernant les peuples
indigeÁnes ± la base de connaissances ou la capaciteÂ
institutionnelle en matieÁre de gestion et de conservation
de la foresterie (et de la biodiversiteÂ en geÂneÂral).

4.2 Rëpartition gëographique
Le tableau 2 ventile les 114 projets forestiers dont le
®nancement a eÂteÂ approuveÂ depuis 1991. Ils sont classeÂs
selon la classi®cation reÂgionale adopteÂe par l'UniteÂ D4.
La ®gure 2 indique que plus de la moitieÂ des projets
avaient une dimension mondiale ou reÂgionale. Il
s'agissait souvent d'ateliers, de confeÂrences et d'eÂtudes
concernant des questions de foresterie mondiale, en
particulier dans la reÂgion amazonienne. Y compris les
projets en AmeÂrique du Sud, 33 projets concernaient la

Tableau 2. Rëpartition des projets de foresterie de la DG XI par rëgion, 1991^6

REè GION 1991 1992 1993 1994 1995 1996a Total

Mondial 10 9 7 8 3 5 42

Rëgionalb 2 3 8 5 1 19

Amërique du Sud 2 5 8 4 8 1 28

Amërique centrale 1 1 3 5

Afrique 4 3 3 2 2 14

Asie 2 2 2 6

Total 20 20 27 22 18 7 114

ajusqu'en novembre 1996.
bFaisant participer deux pays ou plus d'une meª me rëgion.

3. En vertu de principe de non discrimination de l'OMC, qui stipule
qu'on ne peut pas refuser l'acceÁs aÁ un produit en raison de
l'attribution d'une caracteÂristique particulieÁre (DG XI, 1996,
p.7)
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reÂgion amazonienne. Sur les 53 projets qui n'eÂtaient ni
mondiaux ni reÂgionaux, l'AmeÂrique du Sud et et
l'AmeÂrique centrale en ont eu plus de 60 %.

Durant la peÂriode 1991±6, 5,6 millions d'ECU furent
consacreÂs aÁ ces 114 projets. La ®gure 3 preÂsente la
reÂpartition reÂgionale de ces engagements ®nanciers. Il
met encore en eÂvidence la part importante consacreÂe aÁ
l'AmeÂrique du Sud, surtout par rapport aÁ l'Asie et aÁ
l'Afrique. Les ®gures 4 et 5 preÂsentent la reÂpartition des
projets et des engagements ®nanciers de B7±8110 entre
les principaux pays beÂneÂ®ciaires durant les peÂriodes
1991±6 et 1991±5 respectivement, laissant de coÃ teÂ les
projets reÂgionaux et mondiaux. Ces chiffres montrent
que le BreÂsil a eÂteÂ le principal beÂneÂ®ciaire de cette ligne
budgeÂtaire, notamment en termes d'engagements ®nan-
ciers ± preÁs de 1,6 million d'ECU durant la peÂriode
1991±6. D'autres beÂneÂ®ciaires importants (allant de
88.000 ECU aÁ 220.000 ECU) furent la CoÃ te d'Ivoire, le
Gabon, la Colombie, le Cameroun, le PeÂrou, le Mexique
et la Guyane francËaise. Ceci traduit en partie l'in¯uence
des gestionnaires de la ligne budgeÂtaire et la meilleure
capaciteÂ organisationnelle de l'AmeÂrique latine aÁ for-
muler des demandes.

4.3 Types de projet
Dans le tableau 3, les 114 projets de foresterie tropicale
se reÂpartissent entre projets sur le terrain (54) et projets
hors terrain ou `̀ strateÂgiques'' (60) : ces derniers

comportaient 28 eÂtudes et projets de diffusion de
l'information (publications, ®lms, videÂos, etc) ; 27
ateliers, seÂminaires et confeÂrences ; et 5 projets soutenant
le deÂveloppement et l'application de conventions inter-
nationales. ReÂcemment, les eÂtudes et projets de diffusion
de l'information ont eÂteÂ moins nombreux au pro®t des
projets eÂpaulant les conventions internationales.
Jusqu'en 1996, les projets sur le terrain eÂtaient
nombreux, mais en 1996, seul un projet sur les 7 eÂtait
un projet sur le terrain. Le tableau 3 indique que les
projets de gestion durable des foreÃts et ceux lieÂs aÁ la
protection de la biodiversiteÂ ont conserveÂ toute leur
importance, compte tenu de la baisse du nombre geÂneÂral
des projets depuis deux ans et de la tendance aÁ la baisse
des projets concernant les peuples indigeÁnes, le bois et
l'eÂnergie depuis le deÂbut des anneÂes 1990.

Le tableau 3 et la ®gure 6 montrent que les projets les
plus courants sont ceux lieÂs aÁ la gestion durable des
foreÃts, y compris les produits forestiers non ligneux
(SFM/NTFP), et aÁ la protection de l'environnement ou
de la biodiversiteÂ, y compris reÂserves d'extraction. Ces
deux cateÂgories repreÂsentaient 60 % du nombre total de
projets et 63 % du nombre total de projets sur le
terrain. Viennent ensuite par ordre d'importance
l'eÂducation, la formation et les projets de sensibilisa-
tion, les peuples indigeÁnes, et les aspects participatifs et
sociaux de la foresterie, y compris le renforcement des
institutions locales (surtout projets sur le terrain). Il y

Asie (5,26 %)

Afrique (12,28 %)

Amérique centrale
(4,39 %)

Amérique du Sud
(24,56 %)

Régional (16,67 %)

Global (36,84 %)

Figure 2 : Rëpartition des projets de foresterie de la
DG XI par rëgion, 1990^6
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Régional (9,07 %)

Global (37,01 %)

Figure 3 : Rëpartition des engagements financiers de
la DG XI a© la foresterie par rëgion, 1991^6
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Figure 4 : Rëpartition des projets forestiers de la
DG XI entre pays 1991^6
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Figure 5 : Rëpartition des engagements financiers de
la foresterie par pays, 1991^5
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eut aussi neuf projets lieÂs au bois (aspects industriels et
commerciaux), dont aucun n'eÂtait un projet sur le
terrain.

4.4 Rëpartition des projets par type
d'organisation

Le tableau 4 et la ®gure 7 preÂsentent la reÂpartition des
projets en fonction du type d'organisation demandant et
mettant en úuvre les projets. Ils montrent que les
instituts de recherche et d'enseignement supeÂrieur, et les
ONG nationales et internationales (ces dernieÁres en net
recul depuis deux ans) ont eÂteÂ les principaux beÂneÂ®ciai-
res de la ligne budgeÂtaire, ayant absorbeÂ entre eux 86 %
des projets. La DG XI consideÁre que, du moins jusqu'en
1995, il y avait trop de projets `̀ strateÂgiques'' effectueÂs
par des instituts de recherche et d'enseignement supeÂri-
eur du Nord, ayant un impact limiteÂ sur la protection des
foreÃts et sur les moyens de subsistance des populations

locales. Environ 75 % des organisations eÂtaient baseÂes
dans le Nord, les plus en vue eÂtant celles de France (26
projets), du Royaume-Uni (15 projets), des Pays-Bas (13
projets) et de Belgique (9 projets). En 1996, les
organisations baseÂes dans ces quatre pays n'obtinrent
aucun ®nancement mais cinq des sept projets eÂtaient en
faveur d'organisations baseÂes dans le Nord. Sur les 30
organisations de pays en deÂveloppement soutenues, 13
eÂtaient breÂsiliennes et huit appartenaient aÁ l'Afrique
francophone.

Le tableau 4 masque une tendance importante vers
une proportion plus grande des engagements en faveur
des pays en deÂveloppement. Jusqu'en 1992, plus de la
moitieÂ des ®nancements consentis devaient eÃtre deÂpenseÂs
dans `̀ le Nord'' ; en 1993 et 1994, la reÂpartition
budgeÂtaire eÂtait aÁ peu preÁs eÂgale entre le Nord et les
pays en deÂveloppement, mais depuis 1995, le controÃ le
budgeÂtaire est treÁs strict ± 80 % environ du budget doit
eÃtre deÂpenseÂ dans le pays en deÂveloppement.

Tableau 3. Rëpartition des projets de foresterie de la DG XI par the© me, 1991^6

The© mes 1991 1992 1993 1994 1995 1996 Total, projets
sur le terrain

Total,
autres projets

SFM/NTFPs1 5 2 9 7 3 17 25

Protection
biodiv/
environnement

7 10 9 6 4 2 17 9

Education/
formation

1 2 4 3 1 9

Peuples
indige© nes

1 2 3 2 1 5 4

Participation/
foresterie

2 1 1 2 2 1 7 2

Bois/commerce 4 2 1 2 9

Agroforesterie 2 1 2 2 5 2

Energie 1 1 2

Total 20 20 27 22 18 7 54 60

1 Gestion durable des foreª ts, y compris produits de foresterie non ligneux.

Tableau 4. Rëpartition des projets de la DG XI par organisme d'application, 1991^6

1991 1992 1993 1994 1995 1996 Total

Agences
gouvernementales

1 1 2 1 5

Organisations
internationales

1 1 1 3 6

ONG rëgionales/
autres organisations

1 3 1 5

Instituts d'ëtudes
supërieures et de recherche

8 9 9 8 2 2 38

ONG internationales 12 3 4 4 1 24

ONG nationales 7 9 7 12 1 36
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4.5 Taille et durëe des projets
Dans le cadre de B7±8110, la taille des projets est
relativement modeste par rapport aux autres DG. Le
®nancement est limiteÂ aÁ 50 % des couÃ ts totaux du projet
pour les projets sur le terrain, et aÁ 30 % pour les projets
`̀ strateÂgiques'', aÁ concurrence de 60.000 ECU et 25.000
ECU respectivement ± bien que, juridiquement, il n'y ait
pas de taille de projet maximum. La baisse du nombre de
projets dans le temps (tableau 2) a ameneÂ une leÂgeÁre
augmentation de la taille des projets : de 1991 aÁ 1994, la
taille moyenne des projets eÂtait de 45.000 ECU, alors
que durant la peÂriode 1995/6, elle eÂtait presque de
66.000 ECU. En 1996, la taille moyenne des projets eÂtait
de 80.000 ECU. Dans la mesure ouÁ la strateÂgie vise aÁ
®nancer moins de projets, cette tendance devrait se
con®rmer. De par leur nature, de nombreux projets
eÂtaient treÁs courts. Les ateliers, seÂminaires, etc. ne durent
souvent que quelques semaines, et meÃme les projets sur
le terrain ne durent geÂneÂralement pas plus d'un an.

5. LA GESTION DU CYCLE DE
PROJET

5.1 Demande
Etant donneÂ que la ligne budgeÂtaire de la DG XI est
moins connue que les lignes budgeÂtaires des autres DG,
ceux qui soumettent une proposition aÁ la DG XI ont
geÂneÂralement eu des contacts personnels avec un des
administrateurs actuels ou preÂceÂdents chargeÂ des lignes
budgeÂtaires des foreÃts tropicales, dans le cadre de
rencontres internationales, de missions de projet, etc.
Ils sont souvent dirigeÂs vers la DG XI apreÁs s'eÃtre
adresseÂs aÁ la DG IB et aÁ la DG VIII. Bien que
theÂoriquement les propositions soient censeÂes eÃtre
soumises par l'intermeÂdiaire des deÂleÂgations de la CE,
en pratique, elles sont envoyeÂes directement aÁ la DG XI.
Elles peuvent eÃtre soumises aÁ tout moment.

Depuis 1995, le systeÁme de la DG XI est plus organiseÂ.
Les propositions sont deÂsormais faites sur des formulai-
res de demande standard. Les propositions doivent
inclure : une lettre de demande ; un descriptif technique
du projet ; un budget ; la con®rmation de revenus
suppleÂmentaires/conditionnels par les co-®nanciers du
projet (si ce n'est pas le cas, le co-®nancement est
consideÂreÂ comme en souffrance) ; des renseignements sur
l'organisation soumettant le projet ; des reÂfeÂrences
bancaires ; une copie du document stipulant le statut
juridique de l'organisation ; les eÂtats ®nanciers des deux
anneÂes preÂceÂdentes ; des renseignements sur tout preÂ-
ceÂdent contrat avec la CE.

Bien que le cadre logique ne soit pas obligatoire,
certaines ONG l'ont utiliseÂ pour soumettre leur
proposition.

5.2 Procëdures d'ëvaluation et
d'approbation

Le projet doit correspondre aux criteÁres budgeÂtaires
®gurant dans la dernieÁre version du Journal Of®ciel de la
CE et eÃtre conforme aÁ la reÂcente Philosophie de la ligne
budgeÂtaire B7±8110 (Ruiz-Murrieta, 1996). Le projet
doit avoir lieu soit dans un pays en deÂveloppement, soit,
comme dans le cas d'un atelier en Europe, comprendre
des participants venus de pays en deÂveloppement.

Les propositions sont soumises aÁ une eÂvaluation
technique. Dans le cas des projets de foresterie tropicale,
cette eÂvaluation est effectueÂe par le responsable tech-
nique de la D4. D'autres conseillers de la D4 sont
appeleÂs, selon la nature de la proposition, comme ceux
travaillant dans le domaine des neÂgociations internatio-
nales, de la certi®cation du bois et de la biodiversiteÂ. Si la
base de la proposition est acceptable, la D4 demande
certaines modi®cations. En geÂneÂral, les projets neÂcessi-
tent des modi®cations consideÂrables avant d'eÃtre accep-
tables (entretien, responsable technique D4).

Les propositions de projet recËues dans le cadre de B7±
8110 sont approuveÂes techniquement par la DG XI.
Voici la chaõÃne d'approbation :

. Responsable technique de la D4

. Directeur de la DG XI D

. Directeur geÂneÂral adjoint de la DG XI

. UniteÂ ®nancieÁre A2 (preÂparation du contrat
provisoire)

Énergie (1,75 %)
Agroforesterie (6,14 %)

Questions de bois/
commerce (7,89 %)

Foresterie sociale/
participation

(7,89 %)

Peuples indigènes
(7,89 %)

Éducation/formation
(8,77 %)

Biodiv./protection de l'environnement (22,81 %)

SFM/NTFPs (36,84 %)

Figure 6 : Rëpartition des projets forestiers de la
DG XI par the© me, 1991^6

ONG nationales (31,58 %)

ONG internationales (21,05 %)

Instituts d'études
supérieures et de recherche

(33,33 %)

ONG régionales/autres
(4,39 %)

Organisations internationales
(5,26 %)

Agences gouvernementales (4,39 %)

Figure 7 : Rëpartition des projets forestiers de la
DG XI en fonction du type d'organisation
1991^6
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. Directeur geÂneÂral adjoint de la DG XI

. ControÃ le ®nancier de la DG XX

. Budget de la DG XIX

. ReÂception de l'organisation (pour signer le contrat)

. UniteÂ ®nancieÁre A2

L'ensemble de la proceÂdure dure environ un an, mais elle
peut eÃtre acceÂleÂreÂe dans le cas de projets de qualiteÂ
particulieÁre (entretien, responsable technique de la D4).

5.3 Suivi et ëvaluation
Jusqu'aÁ preÂsent, le personnel technique de la D4 n'a
gueÁre eu le temps de suivre et d'eÂvaluer les projets. Les
rapports inteÂrimaires et ®nals eÂtaient souvent de qualiteÂ
meÂdiocre d'un point de vue technique. Jusqu'en 1996,
aucun projet n'a fait l'objet d'une eÂvaluation. Cette
situation devrait cependant changer aÁ partir de 1997,
suite aÁ l'adoption d'une approche plus strateÂgique et aÁ la
deÂcision de ®nancer un moins grand nombre de projets
(Ruiz Murrieta, 1996).

5.4 Contraintespourunemeilleure gestion
de projet

ParalleÁlement au manque de suivi et d'eÂvaluation, le
principal probleÁme percËu dans la D4 est le pourcentage
eÂleveÂ (plus de 50 %) de personnel n'appartenant pas aÁ la
CE et travaillant aÁ forfait. Cela provoque une forte
rotation des experts nationaux deÂtacheÂs et du personnel
aÁ forfait, et il y a donc aÁ tout moment une proportion
importante du personnel se trouvant aÁ un point ou un
autre de la courbe d'apprentissage, et neÂcessitant d'eÃtre
eÂtroitement superviseÂ par le personnel plus permanent.

6. PROFILS DES PROJETS

6.1 Recherche et dëveloppement des
ressources naturelles des
communautës indige© nes dans la rëgion
d'Ucayali (RENACO), Përou

Ce projet approuveÂ en 1994 eÂtait un projet de recherche
mis en úuvre par l'universiteÂ de Paris et destineÂ aÁ
favoriser la gestion durable des ressources naturelles en
Amazonie peÂruvienne. Les principales activiteÂs consis-
taient aÁ faire un inventaire des ressources naturelles et aÁ
eÂtudier les connaissances des peuples indigeÁnes (Shibibo
et Cunibo) en matieÁre d'utilisations nutritionnelles et
meÂdicinales des NTFP, et de systeÁmes traditionnels de
gestion des foreÃts.

Le projet produisit un descriptif des usages nutrition-
nels et meÂdicinaux de plus d'une centaine de plantes et
une acquisition de connaissances des aspects culturels et
spirituels de la gestion traditionnelle des foreÃts. La
contribution de la CE (49.820 ECU) repreÂsentait 48 %
du couÃ t total et couvrit principalement les frais de
deÂplacement et de seÂjour du personnel de l'universiteÂ de
Paris participant au projet. Le responsable technique de
la D4 consideÂra ce projet comme couronneÂ de succeÁs.

6.2 TREES
Le projet TREES (Observation par satellite de l'envi-
ronnement des eÂcosysteÁmes tropicaux) fut creÂeÂ en 1991,
dans le cadre d'une initiative commune du Centre

commun de recherche (CCR) de la Commission euro-
peÂenne aÁ Ispra,4 et de l'Agence spatiale europeÂenne
(ASE), dans le but de recueillir et d'analyser des donneÂes
recËues par satellite des zones forestieÁres tropicales, et de
deÂvelopper de nouvelles approches de la surveillance de
la couverture forestieÁre. Le projet TREES I (1991±4),
administreÂ par la DG XII, permit de dresser la premieÁre
carte mondiale de classi®cation de la foreÃt ombrophile
tropicale, avec reÂsolution de 1 km (Afrique, AmeÂrique
latine, Asie du Sud-Est). Il fut co®nanceÂ par le Fonds du
parlement europeÂen (EPF) et par la DG XII (Programme
de l'UniteÂ MTV5).

La seconde phase (TREES II, 1995±9), principalement
administreÂe par l'UniteÂ D4 de la DG XI, vise aÁ mettre au
point un prototype de `̀ SysteÁme opeÂrationnel d'informa-
tion sur la foreÃt tropicale'' qui surveillera constamment
les changements intervenant dans la couverture fores-
tieÁre. Il se concentrera en particulier sur les `̀ points
chauds'' du deÂboisement, qui pourront alors faire l'objet
d'une observation intensive et deÂtailleÂe permettant de
reÂunir des donneÂes plus preÂcises sur les `̀ causes'' du
deÂboisement. Le projet met fortement l'accent sur la
diffusion de l'information aÁ une `̀ communauteÂ d'utili-
sateurs identi®eÂe''.

Le budget alloueÂ aÁ TREES II est d'environ 9 millions
d'ECU, fonds qui proviennent surtout de la ligne
budgeÂtaire B6±79206 (ActiviteÂs de soutien scienti®que
et technique aux politiques communautaires sur une
base concurrentielle) de la DG XI et il a eÂteÂ approuveÂ
dans le cadre de la ligne budgeÂtaire `̀ Competitive
Support to the Commission'' du IVe Programme cadre.
La DG XII a contribueÂ aÁ hauteur de 235.000 ECU
chaque anneÂe en 1995 et 1996.

7. CONCLUSIONS
Les principaux roÃ les de la DG XI sont la repreÂsentation
de la CE dans les forums environnementaux inter-
nationaux comme la CSD, l'IPF et les conventions
internationales, et l'eÂlaboration d'une politique d'envi-
ronnement mondiale de la CE. La gestion de la ligne
budgeÂtaire `̀ Contribution aux activiteÂs environnemen-
tales internationales'' (B7±8110) n'est donc pas sa
premieÁre activiteÂ. L'UniteÂ D4, connue sous le nom
`̀ Environnement mondial'', est responsable de la part de
la ligne budgeÂtaire consacreÂe aux projets de foresterie et
de biodiversiteÂ. Une part consideÂrable de la ligne
budgeÂtaire sert aÁ soutenir les forums internationaux
mentionneÂs plus haut. Autre roÃ le important, la DG XI
repreÂsente la position de la CE en matieÁre de certi®cation
du bois aupreÁs des instances internationales concerneÂes,7

et elle coordonne la consultation de la CE et de l'UE
eÂlargie sur les questions de certi®cation ± encore qu'il

4. Le Centre commun de recherche de la CommunauteÂ europeÂenne
aÁ Ispra faisait partie de la DG XII mais il est devenu indeÂpendant
en 1995.

5. Le Suivi de la veÂgeÂtation tropicale (MTV) fait partie de l'UniteÂ
des applications spatiales du Centre commun de recherche de
l'UE.

6. La ligne budgeÂtaire B6±7920 ne ®nance des activiteÂs qu'apreÁs
appel aÁ la concurrence et elle est aussi utiliseÂe par d'autres DG ±
TREES II s'agissait du seul projet de foresterie tropicale de la DG
XI ®nanceÂ par elle.

7. Sauf l'OIBT, pour laquelle la DG VIII fournit le repreÂsentant.
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soit dif®cile de parvenir aÁ un consensus en raison de la
diversiteÂ des inteÂreÃts des parties prenantes parmi les DG.

Si l'on interpreÁte le terme `̀ foresterie'' au sens large,
durant la peÂriode 1991±6, quelque 5,6 millions d'ECU
furent consacreÂs aÁ 114 petits projets de foresterie (en
moyenne un peu moins de 50.000 ECU par projet). La
foresterie et la biodiversiteÂ sont en concurrence avec
d'autres `̀ secteurs'' environnementaux mondiaux
comme la couche d'ozone, les changements climatiques
et le reÂchauffement de la planeÁte, mais en pratique, il n'y
a gueÁre de demande pour ce dernier secteur. Au stade de
l'eÂvaluation, la fourniture de l'aide eÂtait aux mains du
responsable technique chargeÂ de la ligne budgeÂtaire de
l'UniteÂ D4, qui est, depuis 1991, soit un garde forestier
soit un geÂographe. La mise en úuvre des projets a
surtout eÂteÂ aux mains d'institutions baseÂes dans le Nord,
en particulier des universiteÂs, des ONG internationales
et des organismes de recherche, qui eÂtaient les princi-
paux demandeurs, mais aÁ l'avenir, le soutien s'orientera
plus vers les OBC et les ONG du Sud et leurs reÂseaux.

Plus de la moitieÂ des projets ®nanceÂs ont eÂteÂ des
projets `̀ strateÂgiques'' ou hors terrain, aÁ base de
reÂunions, ateliers, eÂtudes, reÂseaux, publications, etc.,
mais on assiste reÂcemment aÁ une recrudescence des
projets sur le terrain. Qu'il s'agisse de projets sur le
terrain ou hors terrain, l'accent a eÂteÂ mis sur la gestion
durable des foreÃts, y compris produits forestiers non
ligneux, et sur la protection de la biodiversiteÂ ou de la
foreÃt. AÁ chaque fois que c'eÂtait possible, le soutien a eÂteÂ
accordeÂ aux nouvelles approches innovatrices comme
les reÂserves communautaires et d'extraction, aux
communauteÂs locales et aux peuples indigeÁnes, et aÁ
l'eÂlaboration de politiques, en particulier quand les
initiatives de ce genre aident la CE aÁ deÂvelopper sa
position au sein de forums internationaux.

Plus de la moitieÂ des projets eÂtaient mondiaux ou
reÂgionaux plutoÃ t que limiteÂs aÁ un pays. De ceux-ci, plus
de la moitieÂ concernaient la reÂgion amazonienne. De
plus, le BreÂsil a eÂteÂ le principal beÂneÂ®ciaire des engage-
ments concernant un seul pays, suivi par des pays
d'Amazonie et d'Afrique francophone. Il est certain que
les responsables techniques ou `̀ administrateurs geÂneÂ-
raux'' geÂrant la ligne budgeÂtaire ont eu une in¯uence
consideÂrable sur cette reÂpartition reÂgionale. Les futures
prioriteÂs pour la ligne budgeÂtaire comprennent, para-
lleÁlement aÁ une reÂpartition reÂgionale plus eÂgale (aucun
projet ne fut approuveÂ pour le BreÂsil en 1996), des
projets moins nombreux mais plus importants, de nature
aÁ compleÂter plutoÃ t qu'imiter les projets des autres DG, et
un soutien accru au deÂveloppement de la capaciteÂ
organisationnelle de la `̀ socieÂteÂ civile'', notamment en
Afrique, aux peuples indigeÁnes, aÁ la certi®cation et aux
activiteÂs qui alimenteront la base de connaissances pour
une strateÂgie forestieÁre aÁ long terme pour l'UE et
permettront aÁ la DG XI de deÂvelopper sa position dans
les forums internationaux. La DG XI eÂlaborera une
`̀ StrateÂgie des foreÃts'' d'ici aÁ ®n 1998.
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